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Conseil scientifique de l’AFPCN 

Groupe adaptation au changement climatique

Notes de la séance du 11 septembre 2009 et présentation d’Henri Décamps 

Une note d’introduction avait été diffusée avec l’ordre du jour.  

A la suite de la séance, Henri Décamps a transmis aux participants les projets du « EN BREF » et du résumé pour 
décideurs du rapport de l’académie. 

H. Décamps a exposé les messages principaux envoyés par l’académie, notamment  la notion de service des 
systèmes écologiques et les risques de basculements brutaux de ceux-ci vers des situations dégradées. Il a présenté 
les différents chapitres et leurs auteurs avec l’aide du power point ci-joint. 

Points abordés au cours des échanges : 
- D. Loudière (président de la SHF) sur les différentes définitions des extrêmes évoquée par H. Décamps. 

En hydrologie on considère plutôt les événements de probabilités inférieures à 1/5000 ou 1/10000 ; sur les 
débats déterminisme ou probabilisme ; sur l’eau et l’agriculture ; et sur le fait que les OGM ne constituent 
pas une réponse majeure. 

- Y. Le Bars (GRET et AFPCN) sur l’urbanisme des grandes villes et le colloque de la Banque Mondiale à 
Marseille en juillet (aspects bulles de chaleur, bidonvilles…). 

- P. Mallet (Agglomération Havraise), sur l’expertise collective, la structuration de la recherche. 
- JB. Migraine sur les relations climat-météo. 
- D. Zajdenweber sur les extrêmes aux Etats-Unis, la définition… (Cette intervention sera reprise à la 

séance du 13 octobre). 
- G. Deneufbourg sur l’exploitation des recommandations de l’académie ; H Décamps ne pourrait-il pas 

constituer des sous groupes ? 
- N. Bériot (nouveau Directeur de l’ONERC) sur les diverses questions qu’il se pose, notamment les 

problèmes abordés dans le chapitre justice et d’équité qui mobilisent les pays en développement, la 
méthode de travail pour l’élaboration en deux ans du plan national d’adaptation (importance du défi, 
l’interdisciplinarité, l’imbrication des niveaux…), la vulnérabilité montrée par Décamps des systèmes 
trop hiérarchisés et figés ; vers quelle société veut-on aller, quelle sera la liberté des individus et la place 
des règlementations.   
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